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Un encombrant est un article qui n’entre pas dans le bac roulant et dont on veut se départir. Il s’agit de déchets 
non industriels qui, à cause de leur taille, de leur volume ou de leur poids, ne peuvent être acceptés dans les 
collectes régulières de matières résiduelles. Voici les bonnes manières de s’en départir. 

Encombrants 

 
 
Encombrants en bon état 
 

Vous pouvez joindre l'un des organismes locaux suivants pour que vos biens soient réemployés : 

▪ Armée du Salut : 819 537-8606  
▪ Société Saint-Vincent-de-Paul : 819 539-5911 

 
COVID-19 || Avant de vous déplacer, veuillez contacter l'organisme pour valider son ouverture et la possibilité d'y déposer vos objets.  
 
Exemples d'encombrants acceptés par ces organismes : 

▪ Meubles ▪ Micro-ondes 

▪ Appareils électroménagers ▪ Télévisions 

▪ Luminaires ▪ Électronique et écrans d'ordinateur 

▪ Tables et chaises de cuisine ▪ Vélos 

▪ Outils de jardin ▪ Tapis 

▪ Commodes ▪ Portes 
 

Encombrants en mauvais état 
 

S’il s’agit d’articles désuets, la méthode de gestion varie selon la catégorie. 
 
Vous pouvez les apporter à l'écocentre pour qu'ils soient valorisés ou traités de manière sécuritaire. Si ce n'est pas possible, inscrivez-
vous à la collecte mensuelle en bordure de rue : shawinigan.ca/collectes. 
 

Objets rembourrés et meubles 
en tous genres 

Matelas, sommiers, divans, tapis, objets de métal, meubles en bois, mélamine 
ou contreplaqué. 

*Important : Pour éviter toute contamination, les tissus doivent être retirés des 

encombrants de bois (ex. : siège de chaise). 

Électroménagers , appareils 
avec ou sans CFC et télévisions 

(CFC : chlorofluocarbure, 
communément appelé fréon) : 

Réfrigérateurs, congélateurs, poêles, lave-vaisselles, laveuses, sécheuses, 
climatiseurs, fontaines d’eau, télévisions 

Autres encombrants 

▪ Tapis (doivent être roulés et facilement manipulables) 

▪ Matériaux de verre non tranchants (tables, miroirs, aquariums) 

▪ Tables et/ou chaises en plastique ou en résine 

▪ Jouets extérieurs pour enfants (carrés de sable, petites piscines, glissades) 

▪ Toiles de piscine 

 

Comment s’en départir 
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Encombrants non acceptés lors de la collecte au porte-à-porte 
 
Ces types d'encombrants ne sont pas ramassés en bordure de rue. Apportez-les à l'écocentre ou à un point de dépôt autorisé pour qu'ils 
soient traités de manière sécuritaire. Des frais peuvent s'appliquer pour certains matériaux. 
 

Appareils électriques, électroniques et 
connexes, ou néons 

Ordinateurs, imprimantes, micro-ondes, humidificateurs, ventilateurs, etc. 

* Consultez le Bottin des récupérateurs de la Ville pour trouver des points de 
récupération. 

Matériaux et débris de bois et autres matériaux 
provenant de la construction, rénovation ou 
démolition d’une bâtisse ou d’un ouvrage 

Toilettes, lavabos, éviers, baignoires, réservoirs d’eau chaude, piscines, 
styromousse, bardeaux d’asphalte, etc. 

Pneus * Seulement les pneus déjantés sont acceptés à l’écocentre. 

Objets spécialisés surdimensionnés Chaloupes, canots, pédalos, tables de billard, spas et couvercles de spa, etc. 

Équipements spécialisés à moteur Tondeuses, souffleuses, etc. 

Autres types d’encombrants 

Si vous désirez vous départir de sièges d’autos désuets pour bébés ou 
enfants, veuillez les apporter à l’écocentre de Shawinigan. 

Pour tout autre type d’encombrant, contactez le Service aux citoyens de la Ville : 
819 536-7200 ou information@shawinigan.ca. 

 
 

Collecte d’encombrants 
 
Les encombrants doivent être déposés en bordure de rue ou ruelle le dimanche soir précédant la semaine de collecte. Il est 
interdit de déposer un encombrant pour la collecte en bordure de rue en dehors de cette période. Les journées de collecte des 
encombrants sont publiées dans le calendrier annuel de collecte ainsi que sur le site Web de la Ville. 
 
Pour en savoir plus sur le service de collecte d’encombrants offert par la Ville ou pour vous inscrire, consultez le shawinigan.ca/collectes 
ou contactez le Service aux citoyens de la Ville au 819 536-7200. 
 

https://shawinigan.maps.arcgis.com/apps/MapSeries/index.html?appid=715c77ed2aef460db39dfddb0256d169
mailto:information@shawinigan.ca

